
Caisse Interprofessionnelle des Congés Payés

des Alpes Maritimes

35 Rue Pastorelli 06000 NICE

Tél : 04.93.85.61.60  Fax : 04.93.62.37.61

Email : cicp.am@wanadoo.fr

Fonctionnement de la Caisse de Congés



Déclaration de salaire

Chaque mois ou trimestre, la Caisse de congés envoie à la société
par mail ou courrier, une déclaration de salaire.

La société retourne la déclaration accompagnée du règlement 
correspondant.



Nom – Prénom

des salariés

Salaires Bruts



Demande de congés

Lors d’une prise de congés, la société transmet à la Caisse une
demande de congés accompagnée de la copie du bulletin de 
salaire précédant son départ en congé (ainsi qu’un RIB pour
la 1ere demande) .



Important :

Informations relatives

au salarié.

Doit correspondre

aux déclarations

de salaire effectuées

pour l’exercice concerné.

Obligatoire

Important :

Mentionner les dates et 

le nombre de jours pris

Si départ définitif, mettre

Solde

Caisse de retraite
Taux Taux



Bulletin de congés

La Caisse de Congés transmet le bulletin de congés au salarié ainsi
qu’une copie à la société.

Pour tous renseignements complémentaires contacter :

Christophe FRIGERI au 04.93.85.61.60

- Un congé sera traité si et seulement si les cotisations 
afférentes sont réglées.

- En aucun cas les congés seront payés à la société.

A noter : 


